
 

* Exemple de remboursement hors assurance facultative : pour un montant de 10 000 € sur 10 ans au taux 
débiteur fixe de 1,5 %, soit un TAEG de 1,5 %, remboursement de 120 mensualités de 89,79 € soit un montant 
total dû de 10 775€. 
 

 

 
 
 

    

 
Au service des salariés de PRESTIM 

0 970 800 800 de 9H à 18H, du lundi au vendredi. Appel non surtaxé. 
Toutes informations sur nos aides, questions et demandes de contacts sur : 

www.actionlogement.fr 

 

Bénéficiez de 

10 000 € à 

1,5%* 
sur simple 

présentation d’un 

devis ! 
 
 


